
Communiqué de presse.

Par un appel téléphonique insultant d'une cadre municipale, le maire de Mantes la Jolie vient
de me faire savoir qu'il refusait le prêt de la salle du local commun résidentiel pour le
dimanche 24 janvier que j'avais réservée pour présenter mes vœux à la population mantaise.

Le prétexte fallacieux utilisé (le prêt des salles ne serait autorisé qu'à partir de 18h00
jusqu'au 21 mars de cette année en vertu d'un arrêté municipal qui ne m'a pas été
communiqué et qui prend effet … aujourd'hui!) ne peut masquer la piètre opération
politicienne qu'il dissimule très mal.

Après avoir refusé la parole aux salariés de la Sotrema, après avoir menti sciemment aux
Mantais sur la hausse des impôts locaux, le maire, à court d'arguments, tente de censurer
celles cet ceux qui le dérangent.

Je le dis tout net: il est hors de question que je me prête à cette mauvaise comédie.

Je maintiens mon initiative le dimanche 24 janvier à 11h30 au local commun résidentiel,
64 rue Maurice Braunstein, quitte à l'organiser sur la voie publique si l'interdiction de la
salle restait maintenue.

Et j'appelle toutes les Mantaises et tous les Mantais, quelques soient leurs opinions et leurs
votes, à venir témoigner en ces lieu, jour et heure de leur attachement à la démocratie et à la
libre expression des opinions.

Mantes la Jolie, le 15 janvier 2010.

Marc Jammet
Conseiller municipal de Mantes la Jolie


